
C.M du : 28/06/2018 
*  Débroussaillage à tout va 

*   Délimitation de la zone avec préparation d’un socle de niveau pour le déplacement de l’arrêt de bus, du 
foyer municipal. 

*   Début de pose de la clim de la nouvelle école maternelle par la société SPIE 

*   Travaux effectués avec tractopelle : trou pour les chasseurs. Curage de fossé. Remise en état du chemin 
du petit DONOS. Remise en état de la traverse STEP, rue GUILLE. Arrachage des souches de cyprès à 
l’entrée du cimetière. Curage fossé route de Narbonne. 

*   Demande de beaucoup de devis pour les futurs travaux (rue canto-perdrix, PR de la cave, club des sans 
souci, etc.…) 

*   Nettoyage des 2 parcelles à côté du terrain de jeu de l’école (coupé les roseaux, débroussaillage et 
évacuation des déchets). 

*   Changé le chauffe-eau de 50L de la cantine de l’école primaire (qui c’est percé par la vétusté).  

*   Pose d’une poignée d’aide de sortie de baignoire et d’un rabattant de cuvette de WC de l’appartement 
de la mairie (chez Mme LAYGUES). 

*   Isolement électrique de l’éclairage et des prises de courant ainsi que du chauffe-eau de la cuisine et des 
sanitaires du foyer municipal pour le démantèlement des appareils, tubes, filerie. Fermeture également de 
l’arrivée d’eau pour le retrait des tuyauteries, des blocs sanitaires, des lavabos et robinetteries. 

*   Démantèlement de la cuisine et des sanitaires avec évacuation des gravats, du foyer municipal avec 
l’engin marteau piqueur et la tractopelle (4 bennes de 6 tonnes). 

*   Canalisation principale du réseau eau usée cassée à l’entrée du cimetière constaté lors de l’arrachage 
des cyprès. Réparation de la canalisation en urgence par la société  COSTE. 

*   Mise en forme  du chemin menant à l’entrée du cimetière neuf et l’annexe, ainsi que le chemin de 
POURSAN à hauteur du réservoir sur 150 m, pour bétonnage. 

*   Préparation de documents administratifs pour les nouveaux contrôles de l’eau potable, par la société 
SOCOTEC (notamment le cahier d’exploitation de THEZAN concernant les relevés des compteurs de 
pompage et ceux de distribution, pour les années 2015, 2016, 2017). 

 


